
VD_OMNI PE.2025.0090 vom 30. Juli 2025
VD Tribunal cantonal, 2025-07-30, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_PE.2025.0090

FR: VD_OMNI PE.2025.0090 du 30 juillet 2025

IT: VD_OMNI PE.2025.0090 del 30 luglio 2025

Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Demande d'autorisation de séjour après un
refus récent, considéré comme une demande de réexamen. Les conclusions tendant à
l'ouverture d'une enquête pénale et administrative, de même qu'à la suspension d'un
collaborateur de l'autorité intimée excèdent l'objet du litige et échappent à la compétence du
tribunal de céans. La contestation quant à la levée de l'effet suspensif au stade de
l'opposition a perdu son objet puisque la décision attaquée ne comporte pas une telle mesure
(consid. 2). C'est à tort que le recourant se prévaut des art. 30 al. 1 Cst. et 6 par. 1 CEDH
pour critiquer la composition du SPOP, qui est une autorité administrative et non une
autorité judiciaire. En outre, l'organisation de l'autorité intimée relative à la répartition des
dossiers entre ses collaborateurs relève purement de considérations internes à l'autorité
elle-même et ne saurait donner lieu à un examen par le tribunal en dehors des questions de
récusation évoquées. Sur ce point, le recourant n’avance aucun indice concret que le
collaborateur en charge du dossier aurait fait preuve de prévention à son encontre (consid.
3). Sur le fond, faute de motifs de réexamen, c'est à juste titre que l'autorité intimée a
déclaré irrecevable, subsidiairement a rejeté la demande de délivrance d'une autorisation de
séjour formée par le recourant (consid. 5). Rejet du recours dans la mesure de sa
recevabilité. Recours au TF irrecevable (2C_542/2025 du 24.09.2025).

Erwägungen

E. 1
La décision attaquée est une décision sur opposition rendue en application de l'art. 34a de la
loi du 18 décembre 2007 d'application dans le Canton de Vaud de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration (LVLEI; BLV 142.11); elle n'est pas susceptible de recours auprès
d'une autre autorité si bien que le recours au Tribunal cantonal est ouvert (art. 92 de la loi
vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]; cf.
CDAP PE.2021.0144 du 17 décembre 2021 consid. 1). Interjeté dans le délai légal par le
destinataire de la décision attaquée, le recours satisfait pour le surplus aux exigences
formelles prévues par la loi, si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond (art. 75, 79,
91 et 99 LPA-VD).

E. 2
Le recourant formule des conclusions tendant à l'ouverture d'une enquête administrative sur
les décisions du SPOP dans son dossier, en particulier celles signées par la collaboratrice en
charge de son dossier, à ce que cette dernière soit temporairement suspendue dans l'attente
des résultats, au "retrait de compétence" du SPOP et de la collaboratrice en charge de son
dossier, ainsi qu'à l'ouverture d'une procédure pénale à l'encontre du SPOP et de la
collaboratrice en charge de son dossier. Le recourant reproche également au SPOP d'avoir,
dans un premier temps, soit au stade de sa décision du 21 février 2025, levé l'effet suspensif



sans intérêt public prépondérant, ce qui serait contraire à l'art. 13 de la Convention du 4
novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH;
RS 0.101) relatif au droit au recours effectif, ainsi qu'à l'art. 69 al. 2 LPA-VD. a) L’objet du
litige est défini par trois éléments: la décision attaquée, les conclusions du recours et les
motifs de celui-ci. En procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et
jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative
compétente s'est prononcée préalablement, d'une manière qui la lie sous la forme d'une
décision. Dans cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être
déférée en justice par la voie d'un recours. Le recourant ne peut prendre de conclusions qui
sortent du cadre de la décision attaquée (art. 79 et 99 LPA-VD). Le juge n'entre donc pas en
matière, sauf exception, sur des conclusions qui vont au-delà de l'objet de la contestation
(ATF 144 II 359 consid. 4.3; 134 V 418 consid. 5.2.1; CDAP GE.2018.183 du 4 février
2019 consid 2 et les références citées). b) En l'occurrence, les conclusions tendant à
l'ouverture d'une enquête pénale et administrative, de même qu'à la suspension d'un
collaborateur de l'autorité intimée excèdent l'objet du litige et échappe à la compétence du
tribunal de céans. La contestation quant à la levée de l'effet suspensif au stade de
l'opposition a perdu son objet puisque la décision attaquée ne comporte pas une telle
mesure. Partant, ces conclusions sont irrecevables.

E. 3
Dans un premier grief, le recourant estime que la décision attaquée serait nulle dès lors que
la collaboratrice du SPOP en charge de son dossier est intervenue successivement dans la
même procédure en qualité de décisionnaire initiale, puis de décisionnaire de l'opposition
formée contre sa propre décision. Selon lui, ce cumul de fonctions constituerait une
violation grave du principe d'impartialité. A ce propos, il invoque l'art. 30 al. 1 de la
Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.; RS 101), les art. 9
let. b, 10 al. 1 et 12 al. 1 LPA-VD, ainsi que l'art. 6 par. 1 CEDH. Il semble également
contester la compétence du SPOP, dont il demande le retrait de sa compétence. a) Selon
l'art. 30 al. 1 Cst., toute personne dont la cause doit être jugée dans une procédure judiciaire
a droit à ce que sa cause soit portée devant un tribunal établi par la loi, compétent,
indépendant et impartial. Les tribunaux d’exception sont interdits. L'art. 6 par. 1 ab initio
CEDH dispose que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement,
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi
par la loi, qui décidera soit des contestations sur ses droits et obligations da caractère civil,
soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. b) En l’espèce,
c'est à tort que le recourant se prévaut des art. 30 al. 1 Cst. et 6 par. 1 CEDH pour critiquer
la composition du SPOP, qui est une autorité administrative et non une autorité judiciaire.
Selon son texte clair, l'art. 30 al. 1 Cst. ne s'applique en effet qu'aux autorités ou magistrats
qui exercent des fonctions juridictionnelles, le critère déterminant étant la nature
fonctionnelle et non organique de l'autorité. Cependant, l'art. 29 al. 1 Cst. garantit
également au justiciable, comme l'art. 30 Cst., une composition correcte de l'autorité
administrative qui rend la décision initiale. Partant, il convient d'examiner ce grief (cf. ATF
142 I 172 consid. 3.1 et les références citées). c) En vertu de l'art. 29 al. 1 Cst., toute
personne a droit, dans une procédure judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit
traitée équitablement. A teneur de l’art. 9 LPA-VD, doit se récuser toute personne appelée à
rendre ou à préparer une décision, notamment si elle a un intérêt personnel dans la cause
(let. a), si elle a agi dans la même cause à un autre titre, notamment comme membre d’une
autorité, conseil d’une partie, expert ou témoin (let. b), en présence de divers liens d'état



civil ou de fait (let. c et d), si elle pourrait apparaître comme prévenue d’une autre manière,
notamment en raison d’une amitié étroite ou d’une inimitié personnelle avec une partie ou
son mandataire (let. e). Dès lors que cette disposition n'offre pas des garanties plus étendues
que l'art.  29 al. 1 Cst, il y a lieu de se référer à la jurisprudence relative à ce droit
constitutionnel (cf. TF 2C_975/2014 du 27 mars 2015 consid. 3.4; CDAP GE.2016.0108 du
10 janvier 2017; GE.2015.0007, GE.2015.0043, GE.2015.050, tous du 28 octobre 2015).
Selon la jurisprudence, le droit conféré par l'art.  29 Cst. permet notamment d’exiger la
récusation des membres d’une autorité administrative dont la situation ou le comportement
sont de nature à faire naître un doute sur leur indépendance ou leur impartialité; il tend à
éviter que des circonstances extérieures à l’affaire ne puissent influencer une décision en
faveur ou au détriment de la personne concernée. La récusation peut s’imposer même si une
prévention effective du membre de l’autorité visée n’est pas établie, car une disposition
interne de sa part ne peut guère être prouvée; il suffit que les circonstances donnent
l’apparence de la prévention et fassent redouter une activité partiale. Cependant, seules des
circonstances constatées objectivement doivent être prises en considération; les impressions
purement individuelles d’une personne impliquée ne sont pas décisives (cf. ATF 134 I 20
consid. 4.2 et les arrêts cités; 127 I 196 consid. 2b; 125 I 119 consid. 3b; TF 2C_975/2014
du 27 mars 2015 consid. 3.1). La jurisprudence du Tribunal fédéral considère que, de
manière générale, les dispositions sur la récusation sont moins sévères pour les membres
des autorités administratives que pour les autorités judiciaires (v. TF 2C_831/2011 du 30
décembre 2011; dans le même sens pour la jurisprudence cantonale: GE.2016.0108 du 10
janvier 2017; AC.2014.0400 du 20 mai 2015 consid. 3; AC.2006.0213 du 13 mars 2008
consid. 3). Contrairement à l'art.  30 al. 1 Cst. (voir également art.  28 al. 1 et 42 Cst-VD),
qui, comme on l'a vu, ne concerne que les procédures judiciaires, l’art. 29 al. 1 Cst.
n'impose en effet pas l'indépendance et l'impartialité comme maxime d'organisation
d'autorités gouvernementales, administratives ou de gestion et n'offre pas, dans ce contexte,
une garantie équivalente à celle applicable aux tribunaux (cf. TF 2C_975/2014 du 27 mars
2015 consid. 3.2; 2C_127/2010 du 15 juillet 2011 consid. 5.2; ATF 125 I 209 consid. 8a).
S'agissant des membres des autorités administratives, s'applique cependant le principe
d'impartialité, qui fait partie de la garantie d'un traitement équitable; l'essentiel réside alors
dans le fait que l'autorité n'ait pas de prévention, par exemple en adoptant un comportement
antérieur faisant apparaître qu'elle ne sera pas capable de traiter la cause en faisant
abstraction des opinions qu'elle a précédemment émises (ATF 140 I 326 consid. 7.3; 138 IV
142 consid. 2.3). Il résulte de ce qui précède que la portée de l'obligation de se récuser n'est
pas la même suivant le type d'autorité: pour les autorités administratives, elle peut être
réduite selon la nature de la fonction, dans la mesure où l'exercice normal de la compétence
en cause implique cette réduction (Pierre Moor/Etienne Poltier, Droit administratif, vol. II,
3 e éd., 2011, ch. 2.2.5.2, p. 27). En ce qui concerne les autorités administratives, la
récusation ne touche en principe que les personnes physiques composant les autorités, et
non l'autorité en tant que telle (cf. TF 1C_555/2015 du 30 mars 2016 consid. 4.1;
2C_305/2011 du 22 août 2011 consid. 2.5; ATF 97 I 860 consid. 4). Le Tribunal fédéral a
relevé à cet égard que la récusation doit rester l'exception si l'on ne veut pas vider la
procédure et la réglementation de l'administration de son sens . d) En l'occurrence,
lorsqu'une voie de réclamation (ou d'opposition) existe (comme c'est le cas en matière de
police des étrangers), il est expressément prévu à l'art. 67 al. 1 LPA-VD que l'autorité qui a
rendu la décision attaquée statue sur la réclamation. Il n'y a ainsi pas lieu de mettre en doute
la compétence du SPOP dans le cas présent. En outre, l'organisation de l'autorité intimée



relative à la répartition des dossiers entre ses collaborateurs relève purement de
considérations internes à l'autorité elle-même et ne saurait donner lieu à un examen par le
tribunal en dehors des questions de récusation évoquées ci-dessus (cf. CDAP PE.2021.0103
du 26 avril 2022 consid. 3c). Sur ce point, le recourant n’avance d'ailleurs aucun indice
concret qui donnerait à penser que la collaboratrice en charge du dossier aurait fait preuve
de prévention à son encontre, hormis la décision négative rendue à son égard. Il ne fait pas
non plus état d'un quelconque lien ou fonction qui laisserait apparaître la collaboratrice
désignée comme étant prévenue à son encontre . Aucun élément objectivement fondé ne
permet dès lors de retenir un motif de récusation. Le grief, pour autant qu'il soit recevable,
doit ainsi être rejeté.

E. 4
Au fond, est litigieuse la question de savoir si c'est à juste titre que l'autorité intimée a
déclaré irrecevable, respectivement rejeté la demande d'autorisation de séjour déposée par
le recourant le 30 janvier 2025, complétée les 31 janvier et 3 avril 2025, au motif que
l'élargissement du droit de visite du recourant, tel que prévu par le jugement du tribunal de
première instance du 31 mars 2025, ne modifiait pas la situation d'une manière notable. A
ce propos, le recourant reproche tout d'abord à l'autorité d'avoir requalifié, selon lui de
manière abusive, sa nouvelle demande en demande de réexamen. Il y voit une incohérence
ainsi qu'une violation du principe de la bonne foi découlant de l'art. 5 Cst, ainsi qu'un déni
de justice. a) Une demande de reconsidération ou de réexamen est une requête adressée à
l'autorité qui a rendu une décision en vue d'obtenir la modification ou l'annulation de
celle■ci. Indépendamment du fait qu'elle soit intitulée " nouvelle demande " ou " demande
de réexamen ", cette requête a ainsi pour caractéristique d'avoir le même objet qu'une
précédente procédure et de s'adresser à la même autorité que celle qui a rendu la décision
dans cette précédente procédure (cf. TF 2D_5/2020 du 2 avril 2020 consid. 3.2; arrêt CDAP
PE.2021.0144 précité consid. 2a). Ces principes sont codifiés à l'art. 64 LPA-VD, qui a la
teneur suivante: " 1 Une partie peut demander à l'autorité de réexaminer sa décision.
2 L'autorité entre en matière sur la demande: a.    si l'état de fait à la base de la décision s'est
modifié dans une mesure notable depuis lors, ou b.    si le requérant invoque des faits ou des
moyens de preuve importants qu'il ne pouvait pas connaître lors de la première décision ou
dont il ne pouvait pas ou n'avait pas de raison de se prévaloir à cette époque, ou c.    si la
première décision a été influencée par un crime ou un délit. " Lorsque l'autorité refuse
d'entrer en matière sur une demande de réexamen, estimant que les conditions requises ne
sont pas réunies, l'administré ne peut pas remettre en cause, par la voie d'un recours, la
première décision sur laquelle l'autorité a refusé de revenir; il peut seulement faire valoir
que l'autorité a nié à tort l'existence de conditions justifiant un réexamen (TF 2C_170/2018
du 18 avril 2018 consid. 1.3; CDAP PE.2021.0088 du 7 octobre 2021 consid. 2a). b) Selon
la jurisprudence (cf. CDAP PE.2020.0135 du 18 septembre 2020, ayant fait l'objet d'une
procédure de coordination au sens de l'art. 34 du règlement organique du Tribunal cantonal
du 13 novembre 2007 [ROTC; BLV 173.31.1]; PE.2020.0195 du 26 mars 2021 consid. 2b;
PE.2020.0256 du 5 janvier 2021 consid. 2; PE.2020.0167 du 18 novembre 2020 consid. 2a),
une demande de réexamen visant une décision à laquelle s'est substituée une décision sur
recours doit en principe être déclarée irrecevable, la décision sur recours – respectivement
l'arrêt du Tribunal cantonal ou du Tribunal fédéral – ne pouvant être remise en cause que
par la voie de la révision (art. 100 ss LPA-VD, respectivement art. 121 ss de la loi fédérale
du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF; RS 173.10]). Toutefois, la voie de la révision
n'a un caractère exclusif que pour autant que la demande de " réexamen " ou reconsidération



vise à remettre en cause des éléments bénéficiant de l'autorité de chose jugée, laquelle ne
vaut que pour les mêmes parties, les mêmes faits et les mêmes bases juridiques. Lorsque le
requérant invoque des faits nouveaux (" vrais nova "; art. 64 al. 2 let. a LPA-VD), il doit
donc adresser une demande de réexamen – que l'on peut également qualifier de nouvelle
demande dès lors qu'elle porte sur des éléments qui n'ont pas déjà été tranchés par une
autorité de recours – à l'autorité de première instance. La loi exclut d'ailleurs expressément
que des faits postérieurs nouveaux (" vrais nova ") puissent être invoqués à l'appui d'une
demande de révision (cf. art. 132 al. 2 let. a in fine LTF; art. 100 al. 2 LPA-VD). L'autorité
administrative de première instance doit donc entrer en matière sur une demande de
réexamen d'une décision, y compris lorsque celle-ci a été confirmée sur recours, lorsque
l'état de fait à la base de la décision s'est modifié dans une mesure notable depuis l'entrée en
force de celle-ci (cf. CDAP PE.2021.0074 du 26 novembre 2021 consid. 3b; PE.2021.0088
précité consid. 2b; PE.2021.0128 du 23 septembre 2021 consid. 2b; PE.2020.0256 précité
consid. 2). On doit se montrer d'autant plus exigeant lorsqu'une nouvelle demande est
déposée peu de temps après l'entrée en force d'une précédente décision (CDAP
PE.2021.0074 précité consid. 3b; PE.2021.0018 du 15 février 2021 consid. 2a;
PE.2020.0208 du 21 octobre 2020 consid. 1b). En principe, même après un refus ou une
révocation d'une autorisation de séjour, il est à tout moment possible de demander l'octroi
d'une nouvelle autorisation, dans la mesure où, au moment du prononcé, l'étranger qui en
fait la demande remplit les conditions posées à un tel octroi. Indépendamment du fait que
cette demande s'intitule reconsidération ou nouvelle demande, elle ne saurait avoir pour
conséquence de remettre continuellement en question des décisions entrées en force.
L'autorité administrative n'est ainsi tenue d'entrer en matière sur une nouvelle demande que
lorsque les circonstances ont subi des modifications notables (cf. TF 2D_25/2020 du 14
septembre 2020 consid. 3.2; 2C_203/2020 du 8 mai 2020 consid. 4.3; CDAP PE.2021.0128
précité consid. 2c). c) En l'occurrence, le recourant requiert la délivrance d'une nouvelle
autorisation de séjour, alors qu'une telle autorisation lui a préalablement été refusée par une
décision de l'autorité intimée du 31 août 2023, confirmée par arrêt de la CDAP du 28 juin
2024 (PE.2023.0137), puis par arrêt du Tribunal fédéral du 29 août 2024 (2C_371/2024),
arrêts définitifs et exécutoires. Sa nouvelle demande (ou demande de réexamen) se fonde
sur une modification de son droit de visite auprès de ses enfants, selon jugement du 23 mars
2025 du Tribunal de première instance. C'est ainsi à juste titre, et sans violer les règles de la
bonne foi, que l'autorité intimée a traité la requête du recourant comme une demande de
réexamen au sens de l'art. 64 LPA-VD. Enfin, il ne saurait être question d'un déni de justice
dans le cas présent, dès lors que le SPOP a bien rendu, ensuite de la requête déposée par le
recourant, une décision qui traite de l'ensemble des arguments présentés par ce dernier .

E. 5
Sur le fond, le recourant se prévaut en substance d'une violation de l'art. 8 CEDH et estime
que la décision de refus du SPOP a un impact direct sur sa possibilité de maintenir un lien
avec ses enfants, notamment en rendant impossible l'exercice des visites hebdomadaires au
Point Rencontre. Il allègue qu'il lui serait impossible de se rendre chaque semaine ou
chaque deux semaines en Suisse depuis l'Albanie pour respecter le jugement du Tribunal de
première instance. Il estime encore que la décision contestée ne repose pas sur une mise en
balance des intérêts en présence et souligne qu'il n'a commis aucune infraction pénale, n'a
jamais sollicité l'aide sociale et a toujours exercé son droit de visite dans le respect des
décisions judiciaires. Il se prévaut aussi de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux
droits de l'enfant (CDE; RS 0.107). a) La modification du droit de visite du recourant sur



ses enfants s'avère certes être une circonstance nouvelle. Reste toutefois à déterminer dans
quelle mesure cette circonstance constitue une modification notable des circonstances ayant
donné lieu à la première décision de refus d'une autorisation de séjour, confirmée sur
recours (art. 64 al. 2 let. a LPA-VD). A cet égard, l'autorité intimée retient qu'un
élargissement du droit de visite du recourant, tel que prévu dans le jugement du 23 mars
2025, s'exercera, sauf avis contraire du curateur des enfants, seulement de manière
graduelle et qu'un droit de visite usuel sera seulement prévu à partir de janvier 2026.
L'autorité intimée a également rappelé ses décisions antérieures aux termes desquelles
lorsque le parent étranger a l'autorité parentale sans la garde et dispose d'un droit de visite, il
n'est en principe pas nécessaire qu'il soit habilité à résider en Suisse pour exercer son droit
(ATF 144 I 91 consid. 5.1). Il suffit en règle générale qu'il l'exerce dans le cadre de séjours
brefs, en aménageant ses modalités quant à la fréquence et à la durée par le biais de moyens
de communication modernes. Le droit de visite d'un parent sur son enfant ne doit en effet
pas nécessairement s'exercer à un rythme bimensuel et peut également être organisé de
manière à être compatible avec des séjours dans des pays différents. Dans ces circonstances,
la situation du recourant ne s'est pas modifiée de manière notable depuis la décision de refus
rendue en 2023. Cette appréciation ne prête pas le flanc à la critique et peut être confirmée.
En effet, même s'il devait ultérieurement disposer d'un droit de visite usuel, cela ne
justifierait pas encore l'octroi d'une autorisation de séjour, comme déjà retenu d'ailleurs par
le tribunal de céans dans son arrêt du 28 juin 2024 (PE.2023.0137 consid. 5 et la
jurisprudence citée). Force est en définitive de constater que l'élargissement du droit de
visite du recourant, pour l'heure progressif, ne constitue pas un changement notable, au sens
de l'art. 64 LPA-VD, de l'état de fait à la base de la décision de refus d'une autorisation de
séjour, telle que confirmée par l'arrêt précité et l'arrêt du Tribunal fédéral du 29 août 2024
(2C_371/2024), soit il y a à peine une année. b) Quant aux arguments de fond du recourant,
il faut tout d'abord relever que, dans son arrêt PE.2023.0137 du 28 juin 2024 (consid. 5)
auquel il peut être renvoyé, la CDAP a déjà analysé en détail les liens liant le recourant à ses
enfants au regard de l'art. 8 CEDH et de l'art. 3 CDE. En particulier, il a été souligné que,
lorsque l'étranger qui entend se prévaloir de l' art. 8 CEDH sous l'angle de sa vie familiale
réside en Suisse sans disposer au préalable d'un droit de séjour, comme c'est le cas en
l'espèce, un droit de visite usuel ne suffit pas pour admettre l'existence d'un lien affectif
particulièrement fort au sens exigé par la jurisprudence; il faut dans ce cas établir des
relations personnelles d'une intensité particulière avec l'enfant en question. Seuls importent
à ce propos les liens personnels, c'est-à-dire l'existence effective de liens familiaux
particulièrement forts d'un point de vue affectif et non pas seulement les décisions
judiciaires ou les conventions entre parents ( ATF 144 I 91 consid. 5.2.1). Enfin, le tribunal
a également souligné que le recourant n'avait jamais contribué à l'entretien de ses enfants et
que son éloignement de Suisse n'était, sous l'angle du droit des étrangers, pas à lui seul
déterminant, en précisant que l' art. 3 CDE ne conférait pas une prétention directe à l'octroi
d'une autorisation de séjour, constatant que le recourant avait pu auparavant et pourra
conserver des liens avec ses enfants grâce aux moyens de télécommunication modernes et
qu'il pourra leur rendre visite en Suisse lors de vacances (consid. 5b). Or, il s'impose de
constater que le jugement du 31 mars 2025 du Tribunal de première instance n'est pas de
nature à modifier cette pesée des intérêts déjà effectuée par la cour de céans et confirmée
par le Tribunal fédéral. Par ailleurs, le recourant ne contribue toujours pas à l'entretien de
ses enfants, comme cela ressort du jugement du 31 mars 2025 du Tribunal de première
instance. Enfin, aucune circonstance nouvelle ne permet de remettre en cause le fait que le



recourant pourra conserver les liens avec ses enfants en leur rendant visite dans le cadre de
séjours de courte durée (cf. sur ce point TF 2C_371/2024 précité, consid. 6.2). c) Vu ce qui
précède, faute de motifs de réexamen, c'est à juste titre que l'autorité intimée a déclaré
irrecevable, subsidiairement, rejeté la demande de délivrance d'une autorisation de séjour
formée par le recourant en 2025.

E. 6
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Le SPOP impartira un nouveau délai de départ au recourant. Le recours
étant d'emblée dénué de chance de succès au vu de ce qui précède, la demande d'assistance
judiciaire doit être refusée, sans qu'il soit nécessaire d'examiner si l'indigence du recourant
est établie (art. 18 al. 1 LPA-VD). Au vu des circonstances, on renoncera
exceptionnellement à prélever un émolument (art. 50 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer
des dépens (art. 55 LPA-VD ).
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